
Année scolaire 2022-2023 

Résumé des normes et modalités en évaluation des apprentissages 

DOCUMENT POUR LES PARENTS 

GADP / 1er et 2e cycles (1re, 2e et 3e secondaires) 

Les informations contenues dans ce document vous aideront à suivre le travail scolaire de votre jeune et à 

comprendre ses résultats au bulletin. Dans toutes les disciplines, l’enseignement s’articule autour des 

programmes de formation et des progressions des apprentissages et l’évaluation se fait à l’aide des différents 

moyens précisés par les cadres d’évaluation des apprentissages – modèle révisé et par l’équipe d’enseignants. 

La note qui apparaîtra au bulletin de votre enfant résultera du jugement que l’enseignant portera sur les 

apprentissages que votre adolescent aura faits.  

 

Travaux non remis et plagiat 

 

Travaux non remis 

Afin de bien évaluer l’état du développement des compétences des élèves, l’enseignant doit pouvoir s’appuyer 

sur des traces. Ainsi, l’élève doit remettre ses travaux aux fins d’évaluation et de communication des résultats 

aux moments requis.  

➢ Ainsi, suite aux interventions (communication avec les parents et offre de reprise de compléter les 
travaux/évaluations) auprès de l’élève qui ne remet pas, en partie ou en totalité ses 
travaux/évaluations, le résultat de la compétence évaluée tiendra compte des travaux non remis et 
qui ont reçu la note de « 0 ». 

 

Plagiat  

➢ Lorsqu’un élève est surpris en situation de plagiat, qu’il s’agisse de la personne qui copie ou de celle 
qui donne volontairement ses réponses, le travail ou l’examen est immédiatement saisi par 
l’enseignant. La note zéro (0 %) est alors attribuée à ce travail ou à l’examen. 

 
➢ En cas de plagiat, l’école attribue la note « 0 » au travail ou à l’évaluation et en informe les parents. 

Le commentaire « Plagiat » sera indiqué dans le Portail. Selon des modalités déterminées par 
l’enseignant, une reprise sera offerte à l’élève. Lors de cette reprise, une note maximale de 60 % sera 
attribuée au travail ou à l’examen. Un élève absent à la reprise aura définitivement la note zéro (0 %) 
attribuée à ce travail ou à l’examen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  



 

 

RENSEIGNEMENTS À TRANSMETTRE AUX PARENTS EN DÉBUT D’ANNÉE 

RELATIVEMENT À LA NATURE ET À LA PÉRIODE DES PRINCIPALES ÉVALUATIONS 
 

Voici des renseignements au sujet des principales évaluations des apprentissages de votre enfant au 
cours de la présente année scolaire. 
 

GADP / 1er cycle 

Année scolaire : 2022-2023 

Principales évaluations 
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La lecture sera évaluée à toutes les étapes. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : appréciation et comptes rendus de romans, 
compréhension et analyse de textes courants et narratifs.   

L’écriture sera évaluée à la 2e et à la 3e étape. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : rédaction de comptes rendus critiques, 
production de textes courants et narratifs.  

La communication orale sera évaluée à la 2e et à la 3e étape. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été : l’écoute, l’interaction entre pairs et l’exposé. 
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L’écriture sera évaluée à la 2e et à la 3e étape. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : plusieurs courtes situations d’écriture variées 
par étape, permettant de vérifier, notamment, la maîtrise du vocabulaire et les règles de grammaire. 

La compréhension des textes lus et entendus sera évaluée à la 2e et à la 3e étape. 

Lecture ou écoute de textes et questions de compréhension (sur une base régulière). 

La communication orale sera évaluée à la  1re et à la 3e étape. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : observations des interactions entre élèves et 
avec l’enseignant sur une base régulière et présentations orales. 
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L’utilisation du raisonnement mathématique sera évaluée à plusieurs reprises, et ce, à chacune des 
étapes de l’année scolaire. L’utilisation régulière de vérifications de connaissances, de situations 
d’apprentissage et d’évaluations, témoignera de la mobilisation des connaissances chez l’étudiant.  

La résolution de situations problèmes sera évaluée à la 2e et à la 3e étape. Pour ce faire, il y aura 
plusieurs situations problèmes à résoudre durant l’année. 
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Découverte, cahier de savoirs et d’activités  
Le volet théorique sera évalué à chaque étape. Les évaluations sont faites sur une base régulière et 
elles permettront de vérifier à la fois la mobilisation et l’acquisition des connaissances scientifiques 
et technologiques.  
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La géographie sera évaluée à chaque étape. Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : 
examens à choix de réponses et questions à développement à la fin de chaque chapitre, projets de 
recherche et productions qui pourront prendre différentes formes (cartes, brochures, débats, etc.).  
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L’histoire et l’éducation à la citoyenneté sera évaluée à chaque étape. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : examens à choix de réponses et questions à 
développement à la fin de chaque chapitre, projets de recherche et productions qui prendront 
différentes formes (cartes historiques, lignes du temps, etc.). 
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et un carnet de traces seront évalués sur une base régulière, tout au long de l’année scolaire. 
L’appréciation d’œuvres sera évaluée à la 2e et à la 3e étape.  

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : productions d’œuvres en deux ou trois 
dimensions, production orale et rédaction de comptes rendus critiques d'observations. 
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L’éducation physique sera évaluée à chaque étape. Pour l’évaluation de l’agir, de l’interagir et la 
pratique de saines habitudes de vie, les moyens suivants ont été retenus : autoévaluation de 
l’éthique sportive, évaluations techniques, parcours sportifs. 
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L’éthique et culture religieuse sera évaluée à la 2e et à la 3e étape. 

La réflexion et le dialogue portant sur des questions éthiques seront évalués de même que la 
manifestation de la compréhension et le dialogue portant sur le phénomène religieux. 

Pour l’évaluation, les moyens suivants ont été retenus : situations d’apprentissage et d’évaluation, 
fiches et productions qui prendront différentes formes (évaluation écrite, présentation orale, affiche, 
projet informatique, diaporama, débat, table ronde, tableau synthèse, résumé de lecture).  

 

 
Commentaires sur les apprentissages 
Dans chacune des disciplines, un espace est prévu dans les bulletins pour communiquer, au besoin, 
des commentaires sur le développement pédagogique et comportemental de votre enfant.  De plus, 
différents moyens pourront être utilisés pour favoriser la communication avec vous : annotations 
dans l’agenda scolaire, résultats déposés sur le portail Mozaïk, courriel, plateforme de 
communication, etc. 
 
Matières pour lesquelles les attentes sont modifiées 

L’élève est évalué par rapport à des attentes modifiées : 

• Le code de matière qui signifie la modification apparaît sur le bulletin. 

• L’élève n’obtient pas les unités rattachées à la matière touchée. 

• L’élève ne devrait pas avoir un résultat inférieur à 60 %, sauf en cas d’exception. 

• Le résultat n’est pas comptabilisé dans la moyenne du groupe. 

• Le résultat est pour une année seulement. 

• Le message suivant est indiqué dans le bulletin de l’élève : « Les tâches et les attentes du programme 
de formation de l’école québécoise ont été modifiées pour permettre à l’élève de progresser au meilleur 
de ses capacités. Ses résultats reflètent les apprentissages qu’il a réalisés. Pour davantage de précision, 
veuillez vous référer au plan d’intervention ». 

 
Autre compétence 
À l’étape 3, la compétence suivante fera aussi l’objet d’un commentaire inscrit dans le bulletin : 
Organiser son travail. 
 
Précision 
Si en cours d’année des changements importants sont apportés à ce qui est prévu en matière 
d’évaluation des apprentissages de votre enfant, nous vous en informerons. Pour obtenir plus 
d’informations au sujet de l’évaluation, n’hésitez pas à consulter l’enseignant de votre enfant. 
Conformément à la loi sur l’Instruction publique, seul l'enseignant a la responsabilité d'attribuer un 
résultat faisant suite à l'évaluation des apprentissages des élèves. 
 
Nous vous rappelons également les communications officielles que vous recevrez durant l’année : 
 
 

Communications officielles de l’année 

Première 
communication  
écrite 

Vous recevrez au plus tard le 15 octobre une première communication comportant des 
commentaires sur les apprentissages et le comportement de votre enfant. 

Premier bulletin 
Le premier bulletin sera déposé sur le portail le 17 novembre 2022.  Ce bulletin couvrira la 
période du 31 août au 10 novembre 2022 et comptera pour 20% du résultat final de l’année.  Les 
rencontres de parents auront lieu les 17 novembre (en soirée) et 18 novembre (en après-midi).  

Deuxième bulletin 
Le deuxième bulletin sera déposé sur le portail le 16 février 2023.  Ce bulletin couvrira la période 
du 14 novembre 2022 au 9 février 2023 et comptera pour 20% du résultat final de l’année.  Une 
rencontre de parents aura lieu le 16 février en soirée.   

Troisième bulletin 
Le troisième bulletin sera déposé sur le portail à la fin de juin 2023.  Il couvrira la période 
s’échelonnant du 13 février 2023 jusqu’à la fin de l’année et comptera pour 60% du résultat final 
de l’année. 

 

 


